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TJn incident gui . n'est pas dépourvu d*in£ 

térê>-a "marqué la séance dénier au Corpâ 

Effendi a reçu des instructions particulières 
pour le Khédive. Un grand nombre de soV 
dats ont été renvoyés dans leurs foyers, ce 

,gui prouve les intentions pacifiques de la 
Turquie. 

Le Sénat américain vient d'être saisi d'une 
rpétitton signée de 30,000 citoyens de Phila 

léfel̂ Mlif-; l^j^afepajl a présenté un projet dé , detphic, demandant que l'indépendance. de 
loi signé ' i» '—» nom-et ds celui 4e M. Ro- \ Cuba soit reconnue 
chefert pertahtr: «~d<éfeei»tralisation désinté
rêts ' locaax et centrutisatièn des hrtérèfts 
généraux. » Nous reproduisons plus loin le", 
texte de ce projet, qui a é\é, semblc-t-Jl, 
écouté d'une - façon assez distraite' par la 
Chambra. 

. .l'ouverture de la séance, et a donné lecture 
Ont ê^adsaisensuite: MM- do Saubcyraq,^ r^'u n p r 0 jet de loi qu'il présente on son fionv 

et au nom de M. Henri Rocheflort-. • " Lefèvred'oaUln et Dréolle 

Dans *% avance de mardi, le Sénat a déli-. 
béré sûr diverses pétitions. L'une d'el le 
demandant que par > modification à ' YartieleT 
305 dii Code d'instruction criminelle, H soit; 
remi» ctrtq jours au moins ayant l'ouverture 
des débals, a chacun des accusés traduits 
en cour d'assises une copie, non seulement 
des procès-verbaux constatant le crime el 
les déoiaratioiis des témoins, mais encore 
des JLnVeirogatofre^'de, tous les cp-aeçusés et-
des «apporta, d'experts, a été renvoyée à M. 
le ministre de -ter justice. 

Les jourpaux de Florence annoncent que, le" 
général.jCialdini a renoncé à la jnission. qui 
lui avait été confiée. de former un nouveau : 

cabinet ; oa parle de négociations engagées 
avec M. Cibrario. D'après d'autres bruits^ te^ 
roi d^îj(t'manifé auprèsde lui & Sejla avjêc; 
qui ^ aurait eu une longue conférence. 'Quoi
qu'il en soit, si la crise «inistérielje p'er§|sre 
en Italie, elle ne sert du motns-ae prétexte a 
aucun désordre. 

Une qêpéçhejde^L^bojpme.d 
cembre nous appîelâa quTriârt 
menfilrnlinn contre le maréchal Saldanha 
quiifratt eu. lien la veille au théâtre, un grand 
nombre d'officiers ont cru devoir protester 
en aTfjflirt rendre visite au maréchal. Le gou
vernement a éloigné de la capitale plusieurs 
comaMudants de corps. D'autres mesures 
ont été prises pour maintenir l'ordre. Le 
maréchal Saldanha étant allé au Palais, le 
Roi flui;'». déclaré qu'il maintenait sa confiance 
aux ministres actuels. On s'attend à de nou
velles manifestations militaires. 

L* Commission du budget dé la Chambre 
des Députés de Pesth, a décidé de proposer 
l'abolition du timbre sur les journaux, et son 
remplacement par une taxe sur les annonces. 
Le ministre des finances, M. de Lonyay, est 
de la même opinion. 

Les lettres de Constantinople du 1" dé
cembre se résument comme suit : « Le fir-
man du Sultan est parti pour le Caire ; il est 
empreint d'an esprit très-conciliant. Servet-

TITRE IV. 
Armée nationale. 

ArL 10. Tout citoyen français jest soldat 
i de vingt à cinquante ans; ,il réside.'dans ses 

- foyers; il n'est astreintjëix .exercices mUÎT 
* jours, pendant trois.. 

J. REBOUX. 

. C o r p s 1 é« I s l a t i f. 

M. Raspail est monté hier à la tribune à. 

TITRÉ PREMIER. 

Décentralisation pour, les- intérêts locaux-? eeti&a-
HtatioH pour tes -intérêts tféitérani. 

' Article premier. — UiflEtat civilisé est le 
maUiple de'la commune ;•'la'commune est le 
muHique de la iamlltel . 

Anl. 2. La commune est souveraine pour 
_tout ce qui concerne sos iaéérêlS'spéciaux, en 
cela elle ne reloveque d'olle-môme. • ; >• 

'. ' Art. 3. La cômmune/élit ,son conseil com
munal par,,le suflÇfajge universel, et le conseil 'j 
choisit un'de.ses membres/coinme m^ire de 
là commune. 

taircs que tous les huit, 
hehnes,' le matin. 

ixir l'attestation de "^rnhfifi] qnr son-édû*-
militaire est cpmbfe», 1* n'est plus 

teiju.-qu'à prendra:|wt :tp«s les trois mois 
àuk ;grandes manoîuvreeû 

ous les ans, * chaque, légion nomme ses 
chef6: 

é Corps législatif spSuharge en cas "de" 
guerre de nommer les généraux. 

Art. H.- Le cadre actuel dos officiers est 
coàservé à côté, grade paograde, des officiers 
hopimés par l'armée ellu-jjuêrae. Ils concou
rent, chacun selon son geade, à l'instruction 

;.«iilitaire des soldats citoyens. 
^.rt. 12. Cette disposition est temporaire 

' et s'éteindra graduelleme*^.nàr les. décès : 
c'est- un hommage accorder?'' ^s et ho-

' f'iîorables Services.* ' 
L'avancement aura lieuJBhr le choix des 

citoytns d u . corps auquer chaque officier-
sera attaché par son .grade-

Art. -4. Le maire est nommé pour un an ; ^membres du Corps législatif, car nous avons 

: du e d é -
'(Tune d©-"1 * sBUBitSta-

le conseil communal est renouvelé tous les 
rtro(s ans. 

Art. 5^ —• S'il survient^Jû différend entre, 
deux communes du môme canton, il est sou
mis au conseil cantonal et réglé par un jury 
dte jiix ru^jnbrej Prâ. au sôrVpar tés maires 
du canton ; les maire's des deux communes en 
Htife. -ne font> pas partie du jury. 
:f ArfT'6. Si'lé différend survient entre deux 
cantons du rhêm'e aTrondrssamQnt,' il est réglé 
par un jury "de dix membres, tiré au sort 
parmi les mitire^des deux «entons' les plus 
voitins ou désigné'par les deux cantons en 
litiie. 

Art. 7:iSi le d^Térend survient-entre oieUx 
arrondissements du même département,.il est 

i-CarplMlmatir, qHL reeooCtt^Sggi. 
tien en. dernier ressort, sur le rapport a un 
jury co'mmun tiré au sort parmi les maires 
des arrondissements divisés d'intérêt. 

TITRE IL 
Corps législatif. 

4rt. 8. Le Corps législatif, issu du suffrage 
universel, d'une manière libre de toute in
fluence quelconque, est pour ainsi dire la 
Comijiune des Communes. Il règle en dernier 
ressort tout ce qui concerne les- intérêts 
généraux de la nation : Routes^ chemins de 
fer, ponts et chaussées, édifices et tous ob
jets d'intérêt public, etc., traités internatio
naux à terminer par la voie de conciliation, 
sauf à n'accepter la guerre que pour se 
défendre contre une inique et inévitable 
agression. 

TITRE III. 

Impôt unique. 

Art. 9. L'impôt progressif remplace tous 
les autres impôts qui restent à jamais abolis. 
Le Corps législatif règle chaque année le 
chiffre de l'impôt qui est réparti par la 
commune d'après les lois de la plus sévère 
équité ; il sera pourvu par l'Etat au replace
ment des employés. 

CORRESPONDANCE 1 PARISIENNE 

Paris, mercr(|li 8 décembre. 

Il est assez difficileHe suivre au jour le 
"jour les fluctuations dés jbartis parmi les 

plusieurs fois été à même de constater que 
ce qui était vrai-le matin était faux le soir, 
grâce à des entraînements que la passion 
politique peut seule expliquer. 

Quatre partis existent en ce moment au 
Corps législatif. Aux deux extrêmes se tien
nent la gauche avec ses aspirations républi
caines", l'ancienne. droite avec ses tendances 
réactionnaires. Errtre ces deux groupes irré
conciliables s'agitent le centre gauchej et le 
centre droit, ou sf vous préférez le tiers-parti 
et le parti conservateur libéral. Il y a projet 
et désir d'alliance étftré lesjleux centres qui 
veulent le maintien do l'Empire en même 
temps, que l'établissement dmi iiiiiiiiininiiii 

'p'ai liiiumiHii'eS'* UîMu U fi*y*b paifûston, et il 
èiisté encore des divergences sur divers 
points, notamment sur le partage du pouvoir 
constitutuant entre le Gouvernement et le 
Corps législatif.: 

Nous ne pouvons donc trouver dans la 
Chambre actuelle une màjowtté fixe, perma
nence, comme au temps du régrme parlemen
taire. Alors, on votait pour ou eontre le 
ministère. Il n'y avait que deux camps ; la 
victoire, c'est-à-dire la direction des affaires 
appartenait tantôt à l'un, tantôt à l'autre. 
Aujourd'hui nous ne voyons qne des partis, 
ayant des programmes différents. 

Cependant nous croyons que la partie n'est : 

pas mal engagée pour le Gouvernement, et 
que la droite, bon gré mal gré, se ralliera au 
ministère choisi dans le centre droit : et 
alors commencera la première phase de 
l'Empire parlementaire. 

Il est rare qu'un procès de presse vienne 
seul ; aussi y a-t-il en ce moment une dizaine 
de journaux sous le coup de poursuites 
judiciaires. Cette susceptmilité de la magis
trature ou du gouvernement après une longue 
période de tolérance et de licence donne un 
certain poids à l'avis d'un homme qui, s'il 

fut un pauvre ministre, n'en a pas moins 
une grande valeur comme jurisconsulte et 
comme honnête homme, M. Pinard, ancien 
ministre de l'intérieur. 

Dans une lettre qu'il adresse à M. Josseau, 
-il déclare qu'il n'adhère pas à -l'idée de sou

mettre au jury lée délits politiques commis 
par la presse. Il ne faut, dit-il, rien faire, 
c'est-à-dire maintenir la législation existante, 
ou bien il faut faire du nouveau. M. Pinard 
en cette occasion parle d'or, et en proposant 
de faire du nouveau, c'est-à-dire de .soumet
tre à la législation de droit commun les 
délits de presse, il nous parait exprimer le 
vœu d'une réforme que l'opinion accepterait 
volontiers, car-plus on simplifie, plus on 
améliore. 

On dit que Jtes ministres, à la suite du 
dernier conseil, ont remis,leurs démissions à 
l'Empereur : le fait n'a plus qu'une impor
tance secondaire, puisqu'il est certain que 
dans une quinzaine de jours nous aurons un 
nouveau ministère. 

La question des sous-secrétaires d'Etat 
n'est pas encore vidée : on dit que cette 
création rencontrera une vive opposition au 
Corps législatif. 

Le prince Gortchakoff n'est pas mort; et 
même, comme M. de Bismarck, il se porte 
mieux que jamais. 

Le journal lo Pare Duchesne qui voulait faire 
revivre certaines habitudes de langage qui 
ûorissaient en 1793, a été l'objet de plusieurs 
saisies consécutives. 

Contrairement à ce qui avait été dit pour 
entraîner l'adhésion de quelques députés ti
morés, l'Empereur n'avait pas eu connais
sance du programme Ollivier, ou du moins 
ne lui .avait pas le moins du monde donné son 
approbation. Aussi quelques-uns des 114 se 
gênent-ils peu pour déclarer qu'on a agi a 
leur égard par surprise. 

L'incident marquant de la séance d'au» 
jourd'hui a été la présentation d'un projet de 
Constitution, signé par MM. Rancel, Raspail 
et Rochefort. Voilà un voisinage qui fera 

awii tui t à Mi- PmTt^j 4<*ns l'esprit do bon 
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FA* 

LOUIS ÉNAULT 

III 

(suite* 

— Oui, si vous voulez la perdre ! 
— Axel, mon ami, je crois que je vais 

l'aimer. 
— U est évident que vous l'adorerez... sur

tout si elle ne revient pas. 
— Mon cher Valborg, vous avez trop d'es

prit pour moi. 
— Allons, ne vous fâchez pas, je vous don

nerai de ses nouvelles. » 

IV 

Christinener evlent point à Stocknolm de tout 
l'hiver. Je u'affirmerai point que le chevalier 

eut raison tout d'abord, et que, par cela seul 
qu'elle était absente, Georges l'adora ; mais 
du moins il y pense très-souvent. 

Le comte de Simiane était jeune : il n'avait 
pas encore trente ans. Mais il y en avait 
déjà sept ou huit qu'il vivait de la vie du 
monde. Il avait connu la meilleure compagnie 
de l'Europe et passé quelques hivers dans 
des capitales plus renommées pour leur élé
gance que pour leur moralité. Beau, distin
gué, spirituel et discret, il n'avait pas rencon
tré beaucoup plus de cruelles qu'un surin-
tendaut de l'ancien régime. 

La facilité du plaisir est un de ces mal
heurs heureux dont on ne songe point à se 
plaindre, mais qui donne souvent à nos rela
tions une légèreté fâcheuse et à nos senti-

.ments une inconstance coupable. Georges 
faisait la cour à une femme comme un autre 
lui aurait dit bonjour .Il appelait cela être 
poli, et il était trop bien élevé pour ne pas être 
poli avec tout le monde. Mais ces intrigues, 
nouées par la fantésia, dénouées par le ca
price, ne lui rapportaient pas plus qu'elles 
ne lui coûtaient : le plaisir n'est pas même 
la petite monnaie du bonheur. Des millions 
de centimes ne font pas toujours une pièce 
d'or ; il y a manière de compter, si 
Christine fût restée à Stockholm, sans doute 
il eût été pour elle un poursuivant plus re
doutable que les autres. Il eût apporté à son 
attaque cette furie française, qui peut con
quérir autre chose (pie des provinces, Ou 

Christine eût été vaicue, et Georges, après 
les premiers enivrements, n'eût pas sent 
tout le prix ne sa victoire ; ou, par sa ré
sistance, la noble femme eût fait vibrer en 
lui la fibre irascible et maladive de la vanité, 
et latendessre serait morte, en naissant, des 
blessures de l'orgueil. 

L'absence arrangeait mieux les choses. 
Elle parait d'une grâce nouvelle Mme de 
Rudden, si séduisante déjà ; elle lui donnait 
la seule chose qui pût lui manquer : le pres
tige de l'éloignement et le mérite de l'impos
sible. Les femmes qu'elle laissait après ells 
n'avaient ni sa beauté ni son charme, et son 
souvenir, trop vif encore, en détournait 
Georges. Il lui dut ainsi les premières heures 
de solitude que sa jeunesse eût connues. La 
solitude, qui est mortelle aux petites passions, 
est favorable aux grandes. Elle leur donne 
cette conscience de soi, sans laquelle on n'est 
pas : elle les fortifie en les épurant". U y a, 
dît-on, des arbres qui ne puiseqt leur sève et 
leur vie que dans les couches-' les plus re
culées de l'humus profond ; IIy a des amours 
qui ne s'épanouisseflit en fleurs et en parfums 
que si leur racine a pénétré dans les coeurs 
jusqu'à la source sacrée des larmes. Georges 
avait échangé avec Christine un regard, quel
ques paroles, à peine un serrement de mains 
dans l'émotion sympathique d'une valse. Au 
bout d'une semaûje, il avait pour elle un culte 
idéal ; au bout d'un mois, il l'aimait. 
Et Christine t elle ne fit de confidenc2s à per-

nombre de eue •oiH'n-utti» 

Par suite de nouvelles adhésions, le pro
gramme du centre droit a recueilli 127 si
gnatures ; celui du centre gauche en réu
nit 42. 

Qn dit qu'une haute, intervention a em
pêché de dégénérer en un conflit grave une 
altercation qui à eu lieu hier entre le général 
Lebœuf et M. de Forcade. Ces deux mes
sieurs sont tous deux d'humeur violente. 

Le Journal officiel n'arrive qu'assez tard 
dans la matinée à ses abonnés. C'est A croire 
que M. Wittersheim voudrait n'avoir pas un 
seul abonné, afin qlie tons ceux qui doivent 
consulter sea journal fassent obligés de l'a
cheter. On peut en effet se le procurer à «'-
heures dans les kiosques du boulevard, mais 
si l'on est abonné on ne le reçoit souvent 
qu'entre onze heures et midi. 

Les députés de la gauche s'occupent en ce 
moment de préparer la loi électorale qu'ils 
présenteront au Corps législatif. Us n'admet
tent aucun étranger à leurs réunioi»s de la 
rue de la Sourdière. 

sonne, et l'on ne sait jamais ce qui se passe 
dans le cœur des femmes, — même quand 
elles le disent ! Quelques amis pourtant reçu
rent de ses lettres, Depuis longtemps, à cha
cune de ses absences, elle écrivait au baron 
de Vendel. Ainsi fit-elle cette fois comme tou
jours. On le savait ; on lui demanda des nou
velles de la comtesse, et l'on apprit par lui 
qu'elle avait été appelée en toute hâte près 
d'un oncle malade dangereusement. Au bout 
d'un mois, Axel lui-même reçut une lettre. 
C'était la première fois que Mme de Rudden 
lui écrivait. Axel était l'ami de Georges. 

Le chevalier courut chez M. de Simiane. 
Il entra dans son cabinet, la lettre à la main, 
et toute ouverte. 

t Si vous croyez que je m'y trompe ! lui 
dit-il; à d'autres, mon cher !... On ne m'a
dresse à moi que l'enveloppe ! Mais ce n'est 
pas à mon mérite que je dois eette aimable 
lettre ; je crois donc remplir les intentions 
de l'auteur 

— Est-ce qu'elle parle de moi? dit Georges 
en prenant le billet. 

— Vous êtes plus amoureux que je ne 
pensais ! Et les convenances î Sachez donc 
que vous n'êtes pas même nommé, et qu'il 
n'y a point de post-scriptum .' » ( 

Georges dévorait la lettre des yeux. 
« Elle a d'autres correspondants que moi, 

reprit Axel ; mais elle sait que je suis votre 
ami, et elle veut que vous la lisiez. 

— Je vous préviens que je n'en crois rien, 

Nous allons avoir dans quelques jours, 
peut«être seulement après la clôture de la 
session extraordinaire, le manifeste de la 
droite. On me dit que la réunion qui s'est 
tenue avant-hier à l'Hôtel du Louvre à chargé 
M, Jérôme David de la rédaction de ce do* 
cunaent. 

qn, CABQT. 
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M- Pouyer-Quertier a adressé mardi à M. 
Wittersheim, gérant du Journal'officiel, la 
lettre suivante : 

c Rouen, 7 décembre 1809. 
» Monsieur le gérant du Journal officiel, 

» Je viens vous prier et aa beso» vous 
requérir de donner place dans vos coêomwis 
à la lettre que j'adresse à M. le ministre du 
Commerce en rêpoase fc l'article que vous 
avez publié dimanche sur l'enquête confiée, au 
conseil supérieur du commence. 

» Je spis suffisamment désigné dans cette 
publication pour qdtêveus VOUS1 hrcHUies 
devant le droit que jej iens de FartSelé *1 Vde 
la loi du 25 mars i r a i , qu-'ancune velouté 
ministérielle ne peut abroger" en votre faveur» 

» Agréez, etc., 
» A . POUYER-QUBRTIEK. > 

Voici la lettre de M. Pouyer-Quertier a 
M. Alfred Le Roux, ministre de l'Agriculture 
et du Commerce : 

« Rouen, le 7 décembre 18M, 
% AH. le ministrt 4e C Agriculture et du 

Commerce. 

» Monsieur le ministre, 
» J'ai reçu la dépêche que vous m'avez 

fait l'honneur de m'adresser en réponse & 
celle que je vous ai envoyée dé Rouen hier 
matin. 
• » Gomment pouvez-vous prétendre, •ton-

sieur le ministre, que vous n'attaquez ni le 
commerce français ni 'ceux qui, comme moi» 
le défendent, quand vous avez fait imprimer 
dans le Journal officiel que « les réclamation* 
• qui refusent de s'affirmer devant l'en* 
» quête, s'écartent de ce qui doit être 1» 

Commun: la »»Mt4 . ™.. 

commencer par la i 
» <Sà*appelez-<v<rus donc des attaques, s i 

vous ne trouvez pas ce langage agressif. 
» Mensonge et désertion, voilà l'accusation 

que vous lancez contre nous dans le Journal 
officiel* , 

» Les lâches seuls, moiraiaar le ministre, 
désertent et trahissent les justes et nobles 
causes. Vous ne les rencontrerez pas dans 
les rangs de vos adversaires. % 

» Avez-vous songé à qui s'adressent vos 
attaques ? Aux membres de toutes les cham
bres de commerce, de toutes les chambre* 
consultatives du Nord, de l'Est et de l'Ouest; 
à tous les comités industriels, à tous les syn
dicats, à des chefs à'atéfiérs, à fôu'sTeV'ou* 
vriers de nos contrées. 

Les réparations que, dans nos profondes 
convictions, nous poursuivons au nom du 
droit et de la justice contre les abus de l'om
nipotence administrative et conjtre les sous-
entendus politiques, ne sauraient justifier, les 
paroles amères et violentes que vous adres
sez à ceux qui ont bouleversé vos projets et 
qui n'ont pas accepté la déplorable-T 
que vous vouliez imprimer à l'enquêté. 

répandit le comte tout en Usant. 
— Français et modeste ï » reprit Axel en 

riant. 
La lettre était courte et simple. La corn* 

tesse annonçait la mort de son oncle, et disait 
qu'elle resterait quelques semaines encore 
près de la veuve et des enfants : elle ajoutait 
qu'elle regrettait Stockholm ; elle chargeait 
le chevalier de lui envoyer des livres. C'était 
à peu près tout. Du reste, pas un mot de 
Georges. Mme de Rudden ne faisait point 
une seule allusion qui se pût rapporter à lui 
dans sa lettre ; mais on découvrait dans son 
ensemble une nuance de rêverie tendre et 
des expressions à demi voilées de souvenirs 
et d'amitié, dont la gracieuse comtesse n'a
vait jamais encore senti le besoin vis-à-vis 
d'Axel. 

« Vous remarquerez, dit le chevalier, 
qu'elle a écrit en français. 

•— C'est la langue de la cour, et vous vous 
en servez volontiers dans le monde. 

— Oui, mais jamais entre nous, à moins 
que... . enfin ne m'en faites'-ges dire davan
tage. » 

Valborg sortit en oubliant la lettre. 

La suite au prehatn numéro 


